
 
 
 
 
 
 

Montant des honoraires versés aux Commissaires aux 
Comptes chargés de contrôler les comptes individuels et 
consolidés de Gaumont 
 
 
 
Au cours de l’exercice 2006, Gaumont et ses filiales intégrées globalement ont versé aux sociétés : 
 
 
� Advolis 
 

� €   73 374,60 d’honoraires et débours TTC au titre des prestations de commissariat aux comptes, de 
certification, et d’examen des comptes individuels et consolidés. 

 
� €   12 019,80 d’honoraires et débours TTC au titre des prestations directement liées à la mission du 

Commissaire aux Comptes. 
 
 
� Ernst & Young Audit 
 

� € 154 284,00 d’honoraires et débours TTC au titre des prestations de commissariat aux comptes, de 
certification, et d’examen des comptes individuels et consolidés. 

 
� €      598,00 d’honoraires et débours TTC au titre des prestations directement liées à la mission du 

Commissaire aux Comptes. 
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